CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2008

PROCES VERBAL 
L’an deux mille huit le 09 avril à  20h 30, le Conseil Municipal de la ville de Saint-Leu d’Esserent dûment convoqué s’est réuni en  Mairie sous la présidence de Monsieur BESSET Frédéric, Maire.
Etaient présents : M. BESSET / M. EUVERTE / Mme PELFORT / M. HARDIVILLEZ / Mme CARRASCO / M. HAUDECOEUR Mme RIBOUILLARD / M. ROTH / Mme BARRET / Mme SALVADOR / M. GARIGLIETTI / M. MAZET / Mme DEKKER / M.MILON  / Mme SPECQUE / M. OZON / Mme PARASCHIV / M. FILIPPI / Mme HADDAR / M. EMPEREUR / M. BLANCHARD / Mme TAQUET / M. HUBERT / Mme GUINION / M. ARISI / Mme GERTHOFFERT.

Etaient absents excusés : Mme ARRU (pouvoir à M. MAZET)

Secrétaire de séance : M. HARDIVILLEZ
En exercice : 27       Présents :     26   
Votants :    27    
Procurations : 1
1) Approbation du procès verbal de la précédente séance

Adopté à l’unanimité.

Monsieur BESSET, Maire informe l’assemblée qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu  de procéder à une nomination ou une présentation. Il précise toutefois que le conseil municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire le prévoyant expressément.
Sur sa proposition, le conseil municipal accepte à l’unanimité de procéder au vote à main levée pour les désignations inscrites à l’ordre du jour de la présente séance, à l’exception de la désignation des délégués auprès de la Communauté de Communes Pierre Sud Oise et des membres du Centre Communal d’Action Sociale pour lesquelles le vote à scrutin secret est obligatoire.

2) Composition des commissions municipales
Monsieur BESSET, Maire, rappelle aux  membres présents que la mise en place de quatorze commissions répond à la volonté de la municipalité d’associer l’ensemble des conseillers, dont ceux de l’opposition, à un certain nombre de compétences.

Il précise par ailleurs qu’il est de la responsabilité des adjoints d’animer ces commissions bien que le maire en soit président de droit.

Monsieur BESSET souligne enfin le lien qui existe entre les travaux des commissions et les partenaires extérieurs tels que l’OMCJ, l’OMS, le CLSPD et le CLDD. Sur ce point, il souhaite d’une part que les partenariats existants soient maintenus et développés, et, d’autre part, que de nouveaux partenariats soient instaurés à travers les mini-quartiers, le conseil municipal des jeunes, le conseil municipal des anciens, le comité des fêtes, le club des entrepreneurs et l’association des commerçants.
Sur sa proposition, et après avoir délibéré le conseil municipal,

· Etablit à quatorze le nombre de commissions municipales
· Procède ainsi qu’il suit à la formation des commissions ci-dessous :
1 – Finances – Budget

Monsieur EUVERTE

Madame PELFORT 

Monsieur HARDIVILLEZ 


Monsieur HAUDECOEUR

Monsieur ROTH 

Madame BARRET 


Madame ARRU 


Monsieur OZON 


Madame PARASCHIV 


Monsieur BLANCHARD 

2 – Organisation Personnel

Monsieur EUVERTE l


Madame PELFORT 


Monsieur HARDIVILLEZ 


Madame RIBOUILLARD 


Madame BARRET 


Madame ARRU 

Monsieur MAZET 
Monsieur EMPEREUR 

Madame SPECQUE 


Madame TAQUET 

3 – Travaux – Patrimoine

Monsieur HARDIVILLEZ 


Monsieur EUVERTE 


Monsieur HAUDECOEUR

Monsieur ROTH 


Madame SALVADOR

Madame DEKKER

Monsieur EMPEREUR 


Monsieur MAZET 


Monsieur MILON

Monsieur OZON

Monsieur ARISI
4 – Urbanisme – Logement

Monsieur ROTH 


Monsieur EUVERTE 


Monsieur HARDIVILLEZ 

Madame BARRET 


Madame SALVADOR

Monsieur GARIGLIETTI 


Monsieur OZON

Madame PARASCHIV 


Monsieur FILIPPI

Monsieur HUBERT 

5 – Circulation

Monsieur HAUDECOEUR 


Monsieur HARDIVILLEZ 


Monsieur ROTH

Monsieur MAZET 


Madame PARASCHIV

Monsieur FILIPPI 


Madame HADDAR 


Monsieur EMPEREUR 


Monsieur BLANCHARD 

6 – Sécurité

Monsieur HAUDECOEUR 


Madame PELFORT

Madame RIBOUILLARD 


Madame BARRET 


Madame ARRU

Monsieur MAZET 


Monsieur MILON

Monsieur FILIPPI 


Monsieur EMPEREUR

Monsieur ARISI 

7 – Education – Jeunesse

Madame RIBOUILLARD 

Madame CARRASCO 

Monsieur HAUDECOEUR 

Madame BARRET 

Madame SALVADOR 

Madame DEKKER

Madame SPECQUE 

Madame PARASCHIV 

Madame HADDAR 

Madame GERTHOFFERT 
8 – Culture – Tourisme  


Madame PELFORT 

Madame CARRASCO 

Madame RIBOUILLARD 

Monsieur ROTH 

Madame SALVADOR 

Monsieur GARIGLIETTI 

Madame DEKKER 
Monsieur OZON 

Madame GUINION 
9 – Communication

Madame PELFORT 

Monsieur EUVERTE 

Madame CARRASCO 

Madame ARRU 

Madame DEKKER

Monsieur OZON 

Monsieur BLANCHARD 
10 – Affaires Sociales - Solidarité

Madame BARRET 

Madame RIBOUILLARD 

Monsieur ROTH 

Madame SPECQUE 

Madame PARASCHIV 

Monsieur FILIPPI 

Madame HADDAR 

Madame GUINION 
11 – Sports

Madame CARRASCO

Monsieur HAUDECOEUR 

Madame ARRU

Monsieur MAZET 

Monsieur MILON 

Monsieur FILIPPI 

Monsieur ARISI 
12 – Animations – Cérémonies

Madame CARRASCO 

Madame PELFORT 

Madame RIBOUILLARD 

Madame BARRET 

Madame DEKKER 

Monsieur GARIGLIETTI 

Madame PARASCHIV 

Monsieur EMPEREUR 

Madame GERTHOFFERT
13 – Développement économique

Monsieur GARIGLIETTI 


Monsieur EUVERTE 


Madame CARRASCO 


Monsieur MAZET 


Madame DEKKER 
Monsieur OZON 


Madame TAQUET 

14 – Développement durable

Madame SALVADOR 


Monsieur EUVERTE 


Monsieur HARDIVILLEZ 
Madame RIBOUILLARD
Monsieur ROTH 
Monsieur GARIGLIETTI 
Monsieur MILON 
Madame SPECQUE 

Madame HADDAR 

Monsieur HUBERT 

Madame TAQUET demande quelles sont les possibilités d’élargissement des commissions municipales à la population.

Monsieur BESSET lui répond que des formes différentes de dialogue seront instaurées avec cette dernière en fonction des sujets et que la concertation se fera domaine par domaine en amont des projets.

Monsieur BLANCHARD souligne que les commissions municipales sont une instance de réflexion et non pas un lieu de décision et rappelle que de ce fait, traditionnellement, étaient associés les habitants de la commune souhaitant l’être.

Monsieur HUBERT souligne le nombre élevé des commissions ainsi que l’importance de leurs membres.

Monsieur BESSET lui répond que, le cas échéant, des groupes de travail plus restreints pourront être créés et que des réunions publiques auront lieu.
Par ailleurs il demande à chacun de jouer le jeu de la présence et de l’implication au sein des commissions.

Adopté à l’unanimité.
3) Désignation des conseillers municipaux délégués
Monsieur BESSET, Maire, propose de désigner deux conseillers municipaux délégués. Il souligne sur ce point la fonction d’animation réelle de ces derniers, ainsi que la responsabilité plus importante qui est la leur par rapport aux conseillers municipaux, tout en rappelant que leur implication est moindre que celle des adjoints.

Il propose ainsi que soit désigné un conseiller municipal délégué au développement durable compte tenu de la nécessité d’une vue transversale de l’ensemble des projets municipaux sur ce point.

D’autre part, Monsieur BESSET propose que soit désigné un conseiller municipal délégué au développement économique afin de renforcer le lien avec les entrepreneurs, notamment par la création d’un club des entrepreneurs.

Sur sa proposition, et après avoir délibéré, le conseil municipal, 
· Approuve la création d’un poste de conseiller municipal délégué au développement durable et d’un poste de conseiller municipal délégué aux entrepreneurs
· Désigne Madame SALVADOR Eva conseillère municipale déléguée au développement durable et Monsieur GARIGLIETTI Sébastien conseiller municipal délégué au développement économique.

· Dit qu’à ce titre, Madame SALVADOR et Monsieur GARIGLIETTI percevront une indemnité de fonction égale à 6% de l’indice 1015.

Monsieur HUBERT demande s’il est possible d’attribuer une délégation spécifique à un conseiller municipal.

Monsieur BESSET lui répond qu’en vertu de la loi « Démocratie de proximité » du 27 février 2002, des délégations de fonctions peuvent être consenties aux conseillers municipaux pour autant que l’ensemble des adjoints soit déjà titulaire d’une délégation.

Adopté par 22 voix pour.

4) Indemnité du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués

Monsieur BESSET, maire, informe les membres présents que les articles L 2123-20 à L 2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoient un régime d’indemnités de fonction destiné à compenser les frais que les élus engagent à l’occasion de l’exercice de leur mandat.

Il précise d’autre part que le montant de ces indemnités est fixé librement par le conseil municipal dans la limite du barème indemnitaire, calculé en pourcentage de l’indice terminal de la fonction publique (indice 1015). Il poursuit en soulignant que le total des indemnités versées aux élus municipaux (conseillers municipaux délégués compris) ne doit ainsi pas dépasser l’enveloppe globale susceptible d’être allouée au maire et aux adjoints.
Sur sa proposition, le conseil municipal approuve de fixer ainsi qu’il suit le montant des indemnités du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués :
- Le maire : 52 % de l’indice 1015 (indemnité mensuelle brute de 1950,80€)
- Les adjoints : 21 % de l’indice 1015 (indemnité mensuelle brute de 750,20€)

- Les conseillers municipaux délégués : 6 % de l’indice 1015 (indemnité mensuelle brute de 224,48€)

Monsieur BLANCHARD rappelle qu’il s’agit non pas d’une rémunération salariale, mais d’une indemnité versée à des élus bénévoles continuant d’exercer leur activité professionnelle. Il souligne à ce titre la nécessité que soit défini un véritable statut des élus locaux.

Monsieur BESSET lui répond que si l’indemnité versée ne vaut pas salaire, les élus locaux ne sauraient pour autant être considérés comme strictement bénévoles.

Adopté à l’unanimité.
5) Désignation des délégués dans les organismes extérieurs
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que lors du précédent mandat, cinq organismes extérieurs ont fait l’objet d’une représentation de l’opposition était représentée au sein de cinq organismes extérieurs, dont deux pour lesquels il s’agissait d’une représentation de droit.

Il poursuit en faisant part à l’assemblée de sa volonté d’aller plus loin dans la représentation et la participation de l’opposition. Sur ce point il précise qu’il conviendra de définir les modalités de participation des élus de l’opposition dans le cadre des mini-quartiers.

De même, Monsieur BESSET souhaite que le règlement intérieur du conseil municipal fasse l’objet d’une réflexion commune.

Enfin, il rappelle la demande des élus de l’opposition d’être représentés au sein de six organismes supplémentaires et propose d’accéder favorablement à leur demande pour le conseil d’administration de l’OMCJ, le CTP et le CLSPD.
a. Communauté de Communes Pierre Sud Oise : 

Monsieur BESSET, Maire, rappelle que, créée officiellement le 1er janvier 2004, la Communauté de Communes Pierre Sud Oise est à ce jour compétente en matière d’aménagement de l’espace, de développement économique, de protection et de mise en valeur de l’environnement, de politique culturelle, de tourisme et de transport.

Conformément au statut de la Communauté de Communes Pierre Sud Oise et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne
· En qualité de délégués titulaires  Messieurs BESSET, EUVERTE, ROTH et Madame PELFORT
· En qualité de délégués suppléants  Madame SALVADOR et Monsieur BLANCHARD

Adopté à l’unanimité

b. Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire : 

Monsieur BESSET, Maire, rappelle que le Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire comprend les communes de Montataire, Thiverny, Saint-Leu d’Esserent et Saint-Maximin.
Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal après avoir délibéré,
Désigne auprès du Syndicat Intercommunal de la Piscine de Montataire les délégués suivants :

· Monsieur EUVERTE

· Madame CARRASCO

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Monsieur MAZET

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.
c. Syndicat intercommunal de la base de loisirs de Saint-Leu d’Esserent : 

Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, Maire, le conseil municipal après avoir délibéré, désigne auprès du Syndicat intercommunal de la base de loisirs de Saint-Leu d’Esserent les délégués suivants :

· Monsieur BESSET

· Madame SALVADOR

· Madame CARRASCO

· Monsieur OZON

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.
d. Syndicat d’assainissement et des eaux de Villers-Sous-Saint-Leu : 
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que le SIAE regroupe les villes de Blaincourt les Précy, Précy, Villers sous St Leu et Saint Leu d’Esserent, et précise qu’il gère le réseau d’eau potable et d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales). 
Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès du Syndicat Intercommunal d’Assainissement et des Eaux de Villers-Sous-Saint-Leu les délégués suivants :

· Monsieur BESSET

· Madame SALVADOR

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

e. Syndicat d’Electricité du Département de l’Oise : 

Monsieur BESSET, Maire, rappelle que le SE60 est l’interlocuteur de la commune sur l’ensemble des questions relatives à la distribution d’énergie électrique depuis la signature du contrat de concession avec EDF le 27 février 1996.

Conformément à ses statuts et sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès du Syndicat d’Electricité du Département de l’Oise les délégués suivants :

· en qualité de titulaire : Monsieur HARDIVILLEZ

· en qualité de suppléant : Monsieur OZON

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

f. Syndicat intercommunal du Rû « Le Thérinet » : 

Monsieur BESSET, Maire, informe l’assemblée que, chargé d’intervenir pour l’entretien, l’aménagement et le curage des « fossés », le syndicat intercommunal d’aménagement et d’entretien du Rû « Le Thérinet », est composé des communes de Thiverny, Montataire et Saint-Leu d’Esserent.

Conformément à ses statuts et sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré désigne pour siéger au comité syndical du syndicat intercommunal du Rû « Le Thérinet » les délégués suivants :

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Madame SALVADOR

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

g. Syndicat Mixte Intercommunal de l’Oise des Classes d’Environnement : 
Monsieur BESSET, Maire, informe les membres présents que SMIOCE est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale associant des communes et regroupements de communes de l'Oise créé en accord avec le Conseil Général de l'Oise en vue d'organiser des classes d'environnement avec ou sans nuitées.
Il précise que ledit EPCI est administré par un comité dont les membres sont élus par les conseillers municipaux de chaque commune adhérente.

Conformément à ses statuts et sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès du Syndicat Intercommunal de l’Oise et des Classes d’environnement les délégués suivants :
· En qualité de titulaires : Mesdames RIBOUILLARD, DEKKER, PARASCHIV

· En qualité de suppléants : Mesdames HADDAR et SALVADOR

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

h. Syndicat Intercommunal d’Aménagement et de Construction des Communes de l’Oise (Oise Habitat) :

Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, Maire, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne Messieurs BESSET et ROTH délégués auprès du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et de Construction des Communes de l’Oise les délégués suivants.
Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

i. Groupement d’études et de programmation (GEP des Vallées Bréthoises) : 

Monsieur BESSET, Maire, informe les membres présents que le GEP réfléchit actuellement à la création d’un pays du « Bassin creillois et des Vallées bréthoises », et poursuit qu’il travaille dans ce cadre à la définition  des grandes lignes d’actions pour ce territoire dans les domaines du développement économique, du logement, de l’équilibre emploi/habitat, des transports, de la culture et de l’environnement, afin de donner une cohérence au bassin de vie du Grand creillois et des Vallées bréthoises.
Il rappelle par ailleurs que le GEP regroupe les communes de Bailleval, Cauffry, Cramoisy, Creil, Laigneville, Maysel, Mogneville, Monchy St Eloy, Montataire, Nogent sur Oise, Rantigny, Rousseloy, Saint Leu d’Esserent, Saint Maximin, Saint Vaast Les Mello, Thiverny, Villers Saint Paul et Verderonne.
Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès du Groupement d’Etudes et de Programmation des Vallées Bréthoises les délégués suivants :

· En qualité de titulaire : Monsieur EUVERTE

· En qualité de suppléant : Monsieur ROTH

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.
j. Conseil d’Administration du Collège Jules Vallès : 

Sur la proposition de Monsieur BESSET, Maire, le conseil municipal après avoir délibéré, désigne Monsieur BESSET et Madame RIBOUILLARD comme représentants auprès du conseil d’administration du collège Jules Vallès.
Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

k. Atmo Picardie :

Monsieur BESSET informe l’assemblée que l’association Atmo Picardie assure la surveillance de la qualité de l’air en Picardie et précise qu’elle est constituée de quatre collèges membres représentant l’Etat, les collectivités locales, les industriels, ainsi que les associations de protection de l’environnement et de défense des consommateurs.

Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne Madame SALVADOR comme représentante auprès d’ATMO Picardie.

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

l. Mission locale de la Vallée de l’Oise

Monsieur BESSET, Maire, rappelle que la mission locale de la vallée de l’Oise est chargée d’accompagner les jeunes de 16- à 25 ans sortis du système scolaire, en leur offrant un soutien dans leur recherche d’emplois et en les aidant à construire un projet professionnel.

Sur sa proposition, le conseil municipal après avoir délibéré, désigne Madame BARRET et Monsieur FILIPPI comme représentants auprès de la Mission Locale de l’Oise.

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.

m. Etablissement Public Foncier Local de l’Oise :   

Monsieur BESSET, Maire, informe l’assemblée que l’Etablissement Public Foncier Local de l’Oise a pour vocation d’acquérir du foncier ou de l’immobilier dans le cadre de projets liés à l’habitat ou au développement économique. Il précise qu’il est ainsi compétent pour réaliser pour son propre compte, pour le compte de ses membres ou de toute personne publique, toute acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières ou de la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement.

Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès de l’Etablissement Public Foncier Local de l’Oise les représentants suivants :

· En qualité de titulaire : Monsieur ROTH

· En qualité de suppléant : Monsieur EUVERTE

Adopté par 21 voix pour et 6 abstentions.
6) Centre Communal d’Action Sociale : désignation des membres élus
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que le Centre Communal d’Action Sociale est géré par un conseil d’administration et présidé par le Maire, ou en son absence par un vice-président.

Il poursuit en précisant que le conseil d’administration doit comprendre, en nombre égal, et au maximum, les membres suivants :

· huit membres élus parmi les conseillers municipaux

· huit membres nommés par le maire, extérieurs au conseil municipal et participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune. 

Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré,

· Etablit à six le nombre de membres élus au sein du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale,
· Désigne ainsi qu’il suit les membres élus du conseil d’administration du CCAS :

· Madame BARRET
· Madame SPECQUE

· Monsieur FILIPPI

· Madame HADDAR

· Monsieur EMPEREUR

· Madame GUINION

Adopté à l’unanimité.
7) Composition de la commission d’appel d’offres et d’adjudication
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que la commission d’appel d’offres des collectivités territoriales est une commission composée de membres à voix délibérative qui sont issus de l’assemblée délibérante. Il poursuit en informant l’assemblée que ses rôles sont les suivants :

· elle examine les candidatures et les offres en cas d’appel d’offres

· elle élimine les offres non-conformes à l’objet du marché

· elle choisit l’offre économiquement la plus avantageuse et attribue le marché

· elle a le pouvoir de déclarer l’appel d’offres infructueux

· elle doit donner son avis favorable pour l’engagement d’une procédure négociée par la personne responsable des marchés

Il précise qu’en application de l’article 22 du code des marchés publics, la commission d’appel d’offres et d’adjudication comprend le Maire, ou son représentant, président et cinq membres du Conseil Municipal élus par le Conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste.
Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré établit ainsi qu’il suit la composition de la commission d’appel d’offres et d’adjudication

Membres titulaires : 

· Monsieur EUVERTE

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Monsieur ROTH

· Monsieur OZON

· Monsieur ARISI

Membres suppléants :

· Madame PELFORT

· Monsieur FILIPPI

· Monsieur EMPEREUR

· Madame ARRU

· Madame TAQUET
Adopté à l’unanimité.

Composition des commissions administratives chargées de la révision des listes électorales
Monsieur BESSET, Maire, informe l’assemblée qu’en vertu de l’article L.17 du Code électoral, une liste électorale est dressée pour chaque bureau de vote par une commission administrative constituée : 

· du maire ou de son représentant,

· d’un délégué  désigné par le préfet,

· d’un délégué désigné par le tribunal de grande instance

Conformément à cet article et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal établit ainsi qu’il suit la composition des commissions administratives communales de révision des listes électorales :
Commission générale :

· Monsieur BESSET

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Monsieur BLANCHARD

Commission du bureau n°1 :

· Monsieur BESSET

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Monsieur BLANCHARD

Commission du bureau n°2 :

· Monsieur EUVERTE

· Madame PELFORT

· Madame GUINION

Commission n°3 :

· Monsieur ROTH

· Monsieur MAZET

· Madame GERTHOFFERT

Adopté à l’unanimité.

8) Désignation des membres élus auprès de l’Office Municipal de la Culture et de la Jeunesse
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que l’association OMCJ a pour objet de mettre en œuvre, d’organiser et de développer dans la ville des activités à caractère culturel.
Conformément à ses statuts, et sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne pour siéger au conseil d’administration de l’association les élus suivants :

· Monsieur BESSET

· Madame PELFORT

· Madame RIBOUILLARD

· Monsieur EUVERTE

· Monsieur GARIGLIETTI

· Madame HADDAR

· Monsieur BLANCHARD

Adopté à l’unanimité.

9) Désignation des membres élus auprès de l’Office Municipal des Sports
Monsieur BESSET, Maire, rappelle que l’OMS a pour mission, aux côtés de la municipalité, de réfléchir et d’agir pour diffuser dans la commune, la meilleure pratique possible de l’Education Physique et Sportive, mais également de contribuer à l’élaboration de la politique sportive locale et d’aider à sa mise en œuvre.

Conformément à ses statuts et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal, après avoir délibéré, désigne auprès de l’Office Municipal des Sports les membres suivants :

· Monsieur BESSET

· Madame CARRASCO

· Madame ARRU

· Monsieur MILON

· Monsieur ARISI

Adopté à l’unanimité.

10) Désignation des membres élus auprès du comité technique paritaire
Monsieur BESSET, Maire informe l’assemblée que le comité technique paritaire est créé dans chaque commune employant au moins cinquante agents et précise qu’il se réunit au moins deux fois par an et est consulté pour avis sur l’organisation de l’administration, les conditions générales de son fonctionnement, les problèmes d’hygiène et de sécurité …
Il rappelle d’autre part que le comité technique paritaire, présidé par le Maire, comprend autant de représentants de la collectivité que de représentants du personnel. 
Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré, 

· Fixe à quatre le nombre de membres titulaires et de membres suppléants pour siéger au CTP
· Désigne en qualité de membres titulaires :
· Monsieur EUVERTE

· Madame PELFORT

· Monsieur HARDIVILLEZ

· Madame RIBOUILLARD

· Désigne en qualité de membres suppléants :
· Madame ARRU
· Monsieur MAZET
· Madame SPECQUE
· Madame TAQUET

Adopté à l’unanimité.

11) Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance : désignation des membres élus
Monsieur BESSET, Maire, informe les membres présents que le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, présidé par le Maire,  constitue le cadre de concertation sur les priorités de la lutte contre l’insécurité et de la prévention de la délinquance, ces dernières étant définies à partir d’un diagnostic élaboré collégialement. Il souligne que le CLSPD permet ainsi l’échange d’informations entre les responsables des institutions et organismes publics et privés concernés par les manifestations de l’insécurité et de la délinquance sur la commune.

Sur sa proposition, le conseil municipal, après avoir délibéré,
· Fixe à quatre le nombre de membres élus pour participer aux travaux du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance
· Désigne les membres suivants :

· Monsieur HAUDECOEUR
· Madame BARRET

· Madame RIBOUILLARD

· Monsieur HUBERT

Adopté à l’unanimité.
      13) Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire en vertu de l’article L.   

            2122-22 et L. 2122-23 du CGCT)
Monsieur BESSET, Maire, informe  l’assemblée qu’en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et afin de permettre une gestion facilitée des affaires de la commune, le conseil municipal peut déléguer par délibération une partie de ses attributions au maire.

Il précise toutefois que ces délégations ne peuvent intervenir que dans des domaines d’action limités par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Conformément aux articles L 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, et sur la proposition de Monsieur BESSET, le conseil municipal, après avoir délibéré,

Approuve de déléguer au Maire, et pour toute la durée du mandat, les attributions ci-dessous :
· arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux
· fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal
· créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux
· prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière
· procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires
· accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges
· réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 150 000€
· prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution  et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être règlementairement passés de gré à gré en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget
· décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans
· passer les contrats d’assurance
· décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600€
· fixer dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines) le montant des offres de la commune à notifier aux  expropriés et de répondre à leurs demandes
· fixer les reprises d’alignement en application d’un document urbanisme
· exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, et lorsque la commune en est titulaire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le Conseil Municipal
· donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local
· signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du Code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser les participation pour voirie et réseaux (PVR)
· exercer, au nom de la commune le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme
· exercer, au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L.240-1 et suivants du code de l’urbanisme
· fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice, experts
· intenter au nom de la commune toutes actions en justice ou à défendre de la commune dans les actions pouvant être intentées contre elle, ou encore pour que la commune puisse se constituer partie civile, cela dans les cas définis par le Conseil Municipal
· régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil Municipal
· décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement.

Adopté à l’unanimité.
14) Questions diverses
· Fermeture éventuelle de classes

Monsieur BESSET, Maire, fait lecture du courrier qu’il souhaite transmettre à l’Inspecteur d’Académie suite qui s’est tenue en mairie le 2 avril dernier concernant la fermeture de classes sur la commune.

« Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

J’aimerais vous faire part de la très grande inquiétude du Conseil Municipal et de la population de Saint-Leu d’Esserent, à l’annonce des menaces de fermeture de classes maternelles et primaires sur le territoire de notre commune.

C’est dans la presse que nous avons appris que non pas deux mais trois classes seraient concernées, dans les écoles maternelles Jean Macé et Jean-Baptiste Clément, et dans le groupe scolaire primaire Raymonde Carbon.

Compte tenu de la quasi-stabilité des effectifs prévus pour l’année prochaine dans les écoles concernées (et ceci même sans tenir compte des effectifs de moins de 3 ans que nous continuerons d’accueillir), il est clair que ces annonces correspondent avant tout à une baisse des moyens déployés par l’Education Nationale. Ce qui est envisagé représenterait une sanction négative et injuste de tous les efforts déployés par notre commune pour soutenir l’activité de l’Education Nationale, et la Municipalité vous demande de bien vouloir y renoncer.

J’ai réuni le 3 avril dernier, en Mairie, les directrices des écoles concernées, des représentants des parents d’élèves, des élus, en présence de M. Rivière, inspecteur départemental de l’Education Nationale. Nous avons mis en place un plan d’action dans les prochaines semaines afin d’identifier les jeunes enfants qui ne seraient pas encore inscrits dans les écoles concernées. D’ici là, je vous saurais gré de bien vouloir me communiquer par écrit le seuil à partir duquel nous allons pouvoir éviter les fermetures de classes envisagées.

En l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, l’assurance de ma considération. »

 Monsieur BESSET poursuit en faisant la lecture aux membres présents du texte qui sera inséré dans le prochain bulletin municipal. 
« Notre commune connaît à nouveau des menaces de fermeture de classes pour l’année prochaine. Cette situation n’est pas nouvelle et est due avant tout aux réductions d’effectifs dans l’Education Nationale. La mobilisation de toute la communauté éducative sera, comme dans le passé, soutenue activement par la Municipalité dans les prochaines semaines.

Nous appelons donc tous les parents concernés à contacter les services municipaux afin d’inscrire les enfants qui ne le seraient pas encore. Nous souhaitons également que les assistantes maternelles de la commune accueillant des enfants domiciliés dans d’autres communes, expliquent la situation aux parents concernés, notamment aux nouveaux arrivants dans la région.

Mais il nous faut dire que la situation est aggravée par le recul de la population dans notre commune, dont la nouvelle équipe municipale a dit depuis plusieurs mois qu’elle ne peut que se répercuter sur les effectifs scolaires. Nous avons donc décidé d’accélérer nos premières réflexions sur de nouveaux projets de logements, en ciblant notamment les jeunes familles. Une communication spécifique sur ce sujet sera faite dans les prochaines semaines. »
Monsieur BLANCHARD poursuit en faisant, au nom des élus de l’opposition mais également en sa qualité de Conseiller Général du canton de Montataire, l’intervention suivante :
« Notre groupe souhaite vous faire part de sa grande préoccupation après l’annonce publique de la fermeture envisagée de trois classes, une élémentaire et deux maternelles, dans notre ville pour la rentrée 2008.

Ces dispositions émanant du rectorat, de l’inspection d’académie et répondant aux volontés gouvernementales de réduction du personnel enseignant,  font partie des cinquante et une mesures de fermeture envisagées, pour vingt ouvertures, des quarante suppressions de postes de professeurs dans les collèges et quatre vingt dans les lycées de l’Oise.

Elles vont bien au delà de la baisse de la démographie scolaire envisagée et constituent un recul préjudiciable des moyens éducatifs indispensables pour les jeunes de notre département.

Elles mettent en cause la possibilité de scolarisation des enfants de moins de trois ans en maternelle, pour les parents volontaires, qui sont une des avancées reconnues de la politique éducative à Saint Leu d’Esserent.

Elles peuvent conduire à de nouvelles aggravations des difficultés et retards scolaires que rencontrent nombre d’enfants dans notre ville et en Picardie et dans l’Oise tout particulièrement. 

Le collège Jules Vallès qui voit quant à lui ses moyens au mieux stabilisés, annonce cependant la disparition de  la troisième d’insertion, pourtant utile aux élèves les plus en difficultés.

Notre ville avec trois fermetures proposées, une élémentaire au groupe Raymonde Carbon, une maternelle à Jean Macé et une à Jean Baptiste Clément est l’une des villes de l’Oise les plus touchées sans qu’une véritable concertation soit menée en amont et alors que les investissements de la commune pour l’école sont importants.

Plusieurs projets de constructions de logement, une quarantaine au total sont en voie d’achèvement et vont conduire à solliciter un accueil plus large dans les écoles de la ville sans que ces évolutions pourtant signalées à l’inspection ne soient semble t-il prises en compte.

Par ailleurs les difficultés sociales qui touchent une partie de la population lupovicienne en particuliers avec les restructurations industrielles du bassin Creillois méritent qu’une grande attention soit portée aux moyens attribués aux établissements scolaires.

Pour ce qui nous concerne nous allons donc après avoir sollicité les parents d’élèves, conduire les actions nécessaires pour empêcher ces fermetures, comme nous l’avons fait dans le passé avec succès et poursuivre notre soutien aux enseignants, aux familles, aux lycéens, aux collégiens et à toute la communauté éducative.

Comme conseiller général j’ai d’ores et déjà saisi l’inspecteur d’académie et m’exprimerai sur ce sujet et dans ce sens lors du prochain conseil départemental de l’éducation nationale. »
Monsieur BESSET, Maire, fait part de son souhait de mener une action locale commune non partisane et coordonnée sur cette question. 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire déclare la séance levée.
Le Secrétaire de séance

Y. HARDIVILLEZ
